
LES 5 ENJEUX 
DE LA FILIÈRE DES FRUITS 

ET LÉGUMES FRAIS
NOS PROPOSITIONS POUR LES CINQ ANNÉES À VENIR



LES FRANÇAIS PLÉBISCITENT LES FRUITS ET LÉGUMES, ET VOIENT  
TOUS LES BÉNÉFICES D’ÉVOLUER VERS UN RÉGIME ALIMENTAIRE PLUS VÉGÉTAL

MAIS CET IDÉAL SE HEURTE, DANS LE QUOTIDIEN DES FRANÇAIS, 
À UNE CONTRAINTE DE POUVOIR D’ACHAT

92 %
prennent du plaisir à manger 

des fruits et légumes, 
 dont 60 % « beaucoup ».

8 sur 10
considèrent que manger  

au moins cinq fruits et légumes 
par jour est important.

79 %
aimeraient « dans l’idéal »  

en consommer  
davantage qu’aujourd’hui.

41 %
des Français disent ne pas avoir  

les moyens financiers de consommer autant 
de fruits et légumes qu’ils le souhaitent.60 %

des Français issus  
de catégories pauvres

53 % 
des Français issus  

de catégories modestes

65 %
estiment que le Gouvernement et les autorités publiques n’agissent  

pas suffisamment pour favoriser la consommation de fruits et légumes.

LES FRANÇAIS SONT MAJORITAIREMENT INSATISFAITS 
DES RÉPONSES JUSQU’ALORS APPORTÉES

Étude réalisée par l’Ifop pour l’association Interfel auprès d’un échantillon de 1 001 personnes, représentatif de la population 
française âgée de 18 ans et plus (méthode des quotas), par questionnaire auto-administré en ligne du 14 au 19 janvier 2022

ENCOURAGEZ LA CONSOMMATION DE FRUITS ET LÉGUMES FRAIS,  
GAGE D’UNE ALIMENTATION PLUS SAINE ET DE QUALITÉ

ENQUÊTE D’OPINION IFOP RÉALISÉE EN JANVIER 2022
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LES 5 ENJEUX DE LA FILIÈRE 
DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS

DANS LE CHAMP DE COMPÉTENCE INTERPROFESSIONNEL

DÉCIDER D’UN VÉRITABLE PLAN D’URGENCE DÉDIÉ 
AU DÉVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE DES FRUITS 
ET LÉGUMES FRAIS DURANT LE PROCHAIN QUINQUENNAT
>  Investir dans la recherche-expérimentation à hauteur de 20% des investissements publics dans ce domaine.

>  Soutenir les objectifs publics d’augmentation de la consommation.

>  Investir dans l’adaptation de la production française pour que cette dernière représente a minima 50 % de l’offre dans 
le cadre de la dynamisation de la consommation.

>  Soutenir la place de nos productions sur les marchés internationaux en rétablissant notamment le co-financement par 
les pouvoirs publics français du soutien aux valorisations de nos exportations sur les pays tiers.

ASSEOIR LA COMPÉTITIVITÉ DE LA FILIÈRE DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
>  Arrêter les surtranspositions françaises, qui aggravent les déficits de production et de consommation.

>  Obtenir systématiquement des clauses miroirs, pour l’ensemble des échanges.

>  Obtenir des clauses de sauvegardes environnementales (à l’instar des clauses de sauvegarde sanitaires).

>  Mieux lutter contre les ventes au déballage afin de mieux garantir la qualité des produits vendus aux consommateurs.

ACCROÎTRE L’ACCESSIBILITÉ DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
>  Baisser le taux de TVA de 5,5% à 2,1% pour les fruits et légumes frais, au même niveau que les médicaments.

>  Créer un chèque fruits et légumes frais à destination des classes moyennes.

SOUTENIR LA CONSOMMATION DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
PAR UNE MEILLEURE INFORMATION DES CONSOMMATEURS
>  Créer des espaces d’informations sur les chaînes publiques.

>  Mettre en place une véritable éducation nutritionnelle à l’école partout et pour tous avec notamment des cours de 
cuisine obligatoires.

>  Arrêter la surtransposition administrative française du programme européen « Fruits & Légumes à l’école », et 
régionaliser sa mise en œuvre.

>  Déployer une campagne de communication grand public sur le développement de l’agroécologie pour que les réalisations 
de la filière soient connues de tous.

AMÉLIORER L’ATTRACTIVITÉ DE LA FILIÈRE DES FRUITS
ET LÉGUMES FRAIS, NOTAMMENT EN RÉGIONS
>  Favoriser l’achat de fruits et légumes frais locaux dans la restauration collective, en permettant une mise en concurrence 

régionale à hauteur de 30% en produits frais dans le cadre des appels d’offres publics.

>  Dégager des moyens financiers nécessaires pour que les acheteurs publics puissent atteindre les objectifs des lois 
EGALIM et CLIMAT (50% de produits de qualité et durable, dont 20% de bio).

>  Inscrire tous les métiers de la filière fruits et légumes frais comme éligibles au Service National Universel (SNU).

L’engagement collectif pour les fruits et légumes au sein de notre alimentation : « mieux et plus »

AVEC LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS, C’EST LA CROISSANCE AUTREMENT.



COLLÈGE AMONT COLLÈGE AVAL

FNPF
Fédération nationale
des producteurs
de fruits

LÉGUMES DE FRANCE
Fédération nationale
des producteurs
de légumes

FELCOOP
Fédération française
de la coopération
fruitière, légumière
et horticole

GEFEL
Gouvernance
économique des
fruits et légumes

COORDINATION 
RURALE

CONFÉDÉRATION 
PAYSANNE

ANEEFEL
Association nationale
des expéditeurs et
exportateurs de fruits
et légumes

UNCGFL
Union nationale du 
commerce de gros en 
fruits et légumes

SAVEURS COMMERCE
Fédération nationale
des commerces
alimentaires spécialisés
de proximité

FCD
Fédération des
entreprises du
commerce et de
la distribution

FCA
Fédération du
Commerce Coopératif
et Associé – 
collège alimentaire

RESTAU’CO
Réseau de restauration 
collective en gestion 
directe

SNRC
Syndicat national
de la restauration 
concédée

CSIF
Chambre syndicale
des importateurs
français de fruits
et légumes frais

SNIFL
Syndicat national
des importateurs /
exportateurs
de fruits et légumes
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ASSOCIATION INTERPROFESSIONNELLE DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
Créée en 1976, INTERFEL, l’Interprofession des fruits et légumes frais, rassemble l’ensemble des produits issus de la filière 

des fruits et légumes frais. Tous les stades représentants les métiers de la filière sont représentés : production, coopération, 
gouvernance économique, expédition, importation/introduction, expédition/exportation, commerce de gros, distribution (grandes 

surfaces, commerces spécialisés et restauration collective). Organisme de droit et d’initiative privés, INTERFEL est reconnue 
association interprofessionnelle nationale agricole par le droit rural français, ainsi que par l’Union européenne depuis le 21 

novembre 1996 dans le cadre de l’Organisation commune de marché (OCM) unique.

UNE FILIÈRE REPRÉSENTATIVE
15 ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES NATIONALES DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS

@lesfruitsetlegumesfrais @Interfel / @FruitsLegumesFR


